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Eiffage S.A. 

3-7, place de l'Europe, 78140 Vélizy-Villacoublay  
 
Rapport de l’un des commissaires aux comptes, désigné organisme tiers indépendant, sur la 
vérification de la déclaration consolidée de performance extra-financière  

Exercice clos le 31 décembre 2023 

À l’assemblée générale,  

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société (ci-après « entité ») désigné 
organisme tiers indépendant (« tierce partie »), accrédité par le COFRAC sous le numéro 3-18841, 
nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance 
modérée sur les informations historiques (constatées ou extrapolées) de la déclaration consolidée de 
performance extra-financière, préparées selon les procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel »), 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 (ci-après respectivement les « Informations » et la 
« Déclaration »), présentée dans le rapport de gestion du Groupe en application des dispositions des 
articles L. 225-102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du code de commerce. 

Nous avons également, à votre demande, mené des travaux visant à exprimer une conclusion 
d’assurance raisonnable sur les informations sélectionnées par l’entité et identifiées par le signe *. 

Conclusion d’assurance modérée 
Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas 
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la déclaration consolidée de 
performance extra-financière est conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les 
Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au 
Référentiel. 

Commentaire 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus et conformément aux dispositions 
de l’article A. 225-3 du code de commerce, nous formulons les commentaires suivants : 

1 Accréditation Cofrac Inspection, n°3-1884, portée disponible sur le site www.cofrac.fr 
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- Le périmètre de reporting des déchets produits a continué de s’étendre en 2023 et couvre 
les activités du Groupe en France, en Allemagne, au Benelux, en Espagne, et en Angleterre 
représentant 93% du chiffre d’affaires du Groupe. Le périmètre de reporting des déchets 
valorisés couvre les activités du Groupe en France et en Espagne, représentant 75% du 
chiffre d’affaires du Groupe, comme précisé dans le paragraphe « Note méthodologique » 
de la Déclaration. 

Conclusion d’assurance raisonnable sur une sélection d’informations extra-
financières 
A notre avis, les informations sélectionnées par l’entité et identifiées par le signe * dans la Déclaration 
ont été établies, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au Référentiel. 

Préparation de la déclaration de performance extra-financière 
L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les Informations permet d'utiliser des 
techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les 
entités et dans le temps. 

Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel dont les 
éléments significatifs sont présentés dans la Déclaration (ou disponibles sur le site internet ou sur 
demande au siège de l’entité). 

Limites inhérentes à la préparation des Informations  
Comme indiqué dans la Déclaration, les Informations peuvent être sujettes à une incertitude 
inhérente à l’état des connaissances scientifiques ou économiques et à la qualité des données 
externes utilisées. Certaines informations sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses 
et/ou estimations retenues pour leur établissement et présentées dans la Déclaration. 

Responsabilité de l’entité 
Il appartient à la direction de : 
• sélectionner ou établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ; 
• préparer une Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires, incluant une 

présentation du modèle d’affaires, une description des principaux risques extra-financiers, une 
présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les résultats de ces 
politiques, incluant des indicateurs clés de performance et par ailleurs les informations prévues 
par l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ; 

• préparer la Déclaration en appliquant le Référentiel de l’entité tel que mentionné ci-avant ; ainsi 
que 

• mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des Informations ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 

La Déclaration a été établie par le Conseil d’administration.   
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Responsabilité du commissaire aux comptes désigné organisme tiers indépendant 
Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion 
d’assurance modérée sur : 
• la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de 

commerce ; 
• la sincérité des informations historiques (constatées ou extrapolées) fournies en application du 3° 

du I et du II de l’article R. 225-105 du code de commerce, à savoir les résultats des politiques, 
incluant des indicateurs clés de performance, et les actions, relatifs aux principaux risques. 

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations telles que 
préparées par la direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation 
desdites Informations, car cela pourrait compromettre notre indépendance. 

A la demande de l’entité et en dehors du champ de l’accréditation, il nous appartient également 
d’exprimer une conclusion d’assurance raisonnable sur le fait que les informations sélectionnées par 
l’entité présentées en Annexe et identifiées par le signe * ont été établies, dans tous leurs aspects 
significatifs, conformément au Référentiel. 

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur : 
• le respect par l’entité des autres dispositions légales et réglementaires applicables (notamment en 

matière d'informations prévues par l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte), de 
plan de vigilance et de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale) ; 

• la sincérité des informations prévues par l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie 
verte) ; 

• la conformité des produits et services aux réglementations applicables. 

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable 
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions des articles A. 225-1 et 
suivants du code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes, intervention de 
l’OTI – Déclaration de performance extra-financière, tenant lieu de programme de vérification, et à la 
norme internationale ISAE 3000 (révisée)2. 

Indépendance et contrôle qualité  
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 822-11 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession. Par ailleurs, nous avons mis en place un 
système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à 
assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles déontologiques et de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
intervention. 

2 ISAE 3000 (révisée) - Assurance engagements other than audits or reviews of historical financial information 
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Moyens et ressources 
Nos travaux ont mobilisé les compétences de neuf personnes et se sont déroulés entre février et 
mars 2024 sur une durée totale d’intervention d’environ seize semaines. 

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons mené une vingtaine 
d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la Déclaration, représentant 
notamment les directions générales, administration et finances, gestion des risques, conformité, 
ressources humaines, santé et sécurité, environnement et achats. 

Nature et étendue des travaux 
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les Informations.   

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée : 
• Nous avons pris connaissance de l'activité de l'ensemble des entités incluses dans le périmètre 

de consolidation et de l'exposé des principaux risques ;  
• Nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son 

exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible, en prenant en 
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du secteur ;  

• Nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie d’information prévue au III de 
l’article L. 225-102-1 en matière sociale et environnementale ainsi que de respect des droits de 
l’homme et de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale, et comprend, le cas échéant, une 
explication des raisons justifiant l’absence des informations requises par le 2ème alinéa du III de 
l’article L. 225-102-1 ; 

• Nous avons vérifié que la Déclaration présente les informations prévues au II de l’article R. 225-
105 lorsqu’elles sont pertinentes au regard des principaux risques ; 

• Nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle d’affaires et une description des 
principaux risques liés à l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de 
consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les risques créés par ses 
relations d’affaires, ses produits ou ses services, ainsi que les politiques, les actions et les 
résultats, incluant des indicateurs clés de performance afférents aux principaux risques ; 

• Nous avons vérifié que la Déclaration comprend une explication claire et motivée des raisons 
justifiant l’absence de politique concernant un ou plusieurs de ces risques conformément au I de 
l’article R. 225-105 du code de commerce ; 

• Nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour :  

 apprécier le processus de sélection et de validation des principaux risques ainsi que la 
cohérence des résultats, incluant les indicateurs clés de performance retenus, au regard des 
principaux risques et politiques présentés, et 
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 corroborer les informations qualitatives (actions et résultats) que nous avons considérées les 
plus importantes présentées en Annexe. Pour certains risques3, nos travaux ont été réalisés au 
niveau de l’entité consolidante, pour les autres risques, des travaux ont été menés au niveau 
de l’entité consolidante et dans une sélection d’entités4. 

• Nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre consolidé, à savoir l’ensemble des 
entités incluses dans le périmètre de consolidation conformément à l’article L. 233-16 du code de 
commerce avec les limites précisées dans la Déclaration ; 

• Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
mises en place par l’entité et avons apprécié le processus de collecte visant à l’exhaustivité et à la 
sincérité des Informations ; 

• Pour les indicateurs clés de performance et les autres résultats quantitatifs que nous avons 
considérés les plus importants présentés en Annexe, nous avons mis en œuvre : 

 des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données 
collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ; 

 des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres moyens de sélection, consistant à 
vérifier la correcte application des définitions et procédures et à rapprocher les données des 
pièces justificatives. Ces travaux ont été menés auprès d’une sélection d’entités contributrices4 
et couvrent entre 18% et 100% des données consolidées sélectionnées pour ces tests ; 

• Nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration par rapport à notre 
connaissance de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation. 

Les procédures mises en œuvre dans le cadre d'une mission d’assurance modérée sont moins 
étendues que celles requises pour une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes ; une assurance de 
niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus. 

Nature et étendue des travaux supplémentaires sur les informations sélectionnées 
par l’entité et identifiées par le signe * 
Concernant les informations sélectionnées par l’entité présentées dans la partie « Les indicateurs 
clés du Groupe » et identifiées par le signe * dans l’Introduction de la Déclaration, nous avons mené 
des travaux de même nature que ceux décrits dans le paragraphe « Nature et étendue des travaux » 
ci-dessus pour les Informations considérées les plus importantes mais de manière plus approfondie, 
en particulier en ce qui concerne le nombre de tests. 

 

3 Dégradation des relations sociales ; Offres inadaptées au changement climatique ; Pollution inconnue ou non 
maîtrisée sur le terrain à construire ; Acceptabilité des activités, des projets et des chantiers ; Application 
opérationnelle des engagements RSE ; Engagements RSE des fournisseurs ; Multiplicité et instabilité des 
référentiels extra-financiers ; Atteinte aux données personnelles ; Adaptation des produits/services aux mutations 
sociologiques et conjoncture marché. 
4 Eiffage Infraestructuras ; Bocahut Haut-Lieu – Chaux ; Siège Dakar ; EES Eiffage Energia ; Eiffage Infra-Sudwest ; 
GC – Barrage Singrobo Ahouaty (PAHSA) ; Eiffage Infra-Nordwest ; Eiffage Infra-Asphalt GmbH ; Forézienne ; 
APRR Région Rhône ; APRR Région Rhin ; Chartres Enrobés ; SC Montredon 113 ; Carrière S-O Matériaux de 
Garonne ; Est Granulats – Gerstheim ; Société APRR ; EC IDF Siège ; Eiffage Construction Nord ; Eiffage Génie 
Civil ; C3 Mulhouse ; HS2 High Speed Project. 
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L’échantillon sélectionné représente ainsi entre 48% et 100% des informations identifiées par le 
signe *. 

Nous estimons que ces travaux nous permettent d’exprimer une assurance raisonnable sur les 
informations sélectionnées par l’entité et identifiées par le signe *. 

 
 

Paris la Défense, le 2 avril 2024 

KPMG S.A.  
 

Philippe Bourhis  Brice Javaux 
Associé Expert ESG 
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Annexe 

Informations qualitatives (actions et résultats) considérées les plus importantes 

Dispositifs pour soutenir le pouvoir d’achat des collaborateurs  

Solutions bas-carbone déployées au niveau des chantiers 

Revue des outils et des dispositifs pour l’évaluation des fournisseurs  

Etude d'impact et grille d'analyse environnementale intégrées au processus ISO 14001 

Autoévaluation des filiales étrangères à la conformité RGPD 

Optimisation des chantiers routiers du réseau APRR AREA pour réduire les perturbations  

Projets d’amélioration et de rénovation de l’habitat 

Indicateurs clés de performance et autres résultats quantitatifs 
considérés les plus importants 

Niveau 
d'assurance  

Effectif total en CDI et CDD Modéré 

Nombre d’embauches CDI et CDD Modéré 

Nombre de licenciements de CDI Modéré 

Taux d’absentéisme net Modéré 

Nombre d’heures de formation Modéré 

Taux de rotation CDI hors contrat de chantier Modéré 

Taux d’accès à la formation Raisonnable 

Taux de femmes dans l’encadrement Raisonnable 

Taux de fréquence des accidents de travail avec arrêt Modéré 

Taux de gravité des accidents du travail Modéré 

Taux de fréquence des accidents de travail avec arrêt des intérimaires Modéré

Intensité énergétique (électricité, gaz naturel, carburants, bois) Modéré 

Autoconsommation de l’énergie produite Modéré 
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Surface de zones humides impactées faisant l'objet d'un dossier loi sur l'eau dans 
l'année de reporting Modéré 

Chiffre d’affaires annuel des travaux de génie écologique Modéré 

Quantité de produits phytosanitaires chimiques achetés Modéré 

Taux de valorisation des déchets Modéré 

Emissions de gaz à effet de serre (scope 1 et 2) Modéré 

Emissions de gaz à effet de serre (scope 3 amont) pour l’exercice 2022 Modéré 

Taux d’artificialisation moyen des opérations Modéré 

Part du chiffre d’affaires certifié ISO 14001  Raisonnable 

Consommation d’eau du réseau Modéré 

Consommation d’eau de pompage Modéré 

Consommation d’eau de récupération Modéré 


